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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-68037

Département(s) de publication : 27, 14, 50, 60
 Annonce n° 24-68037

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-58477
12/06/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Communauté de communes Roumois SeineNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20006640500016N° National d'identification : 
Bourg achardVille : 

27310Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

27, 14, 50, 60Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

TRAVAUX DE RESTAURATION ET DE CRÉATION DE MARES SUR LE TERRITOIRE Intitulé du marché : 
DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES ROUMOIS-SEINE

45111291Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

La présente consultation a pour objet l'exécution de travaux de Description succincte du marché : 
restauration et de création de mares pour le compte de la Communauté de communes Roumois 
Seine. Les prestations et conditions de leur exécution sont décrites aux différents Cahiers des clauses 
techniques particulières (CCTP) et au Cahier des clauses administratives particulières (CCAP) attachés 
au marché et accompagnés des autres pièces du DCE.

Section 4 - Informations rectificatives

Faisant suite à une question d'un candidat, la DPGF a été corrigée et la date limite de remise des 
offres a été modifiée au vendredi 21 juin 2024 à 12h30.

12/06/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-68037
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-68037
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